
Réponses aux questions de M. PANIEGO et Mme COLSON 

 

 

 

 

 

N°  Réponse commune Observations CE 

1 Il n'y a pas de SCOT couvrant le territoire de la 
commune. Celui de 2012 est caduc. Les densités 
prévues à l’OAP sont des densités maximales à ne pas 
dépasser. Le rapport de présentation du PLU approuvé 
visait les OAP sectorielles. Le SDRIF impose un objectif 
de densité minimale, l’OAP thématique est donc tout à 
fait compatible avec ce document. 

 

2 Analyse des PC récents sur la commune, et diagnostic 
du PLU notamment 

 

3 Il n’en est pas fixé  
4 Il n’en est pas fixé  
5 La densité de cette opération est égale à 257 lgts/ha. 

Elle fera l’objet d’une exemption dans l’OAP 
thématique, puisqu’il s’agit d’une opération déjà 
partiellement réalisée. 

 

6 Question hors sujet par rapport à la procédure en cours  
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

N°  Réponse commune Observations CE 
7 La morphologie du centre bourg est conservée grâce 

aux valeurs de densification maximales imposées (car 
actuellement des opérations beaucoup plus denses 
voient le jour). 

 

8 Non, au contraire, ce sont des densités maximales à 
ne pas dépasser 

 

9 Nous avons utilisé les données INSEE qui sont les 
dernières données officielles  et il n’y en a pas 
d’autres. L’OAP vise justement à limiter le nombre de 
nouveaux  logements 

 



10 L’OAP vise au contraire à limiter le nombre de 
nouveaux  logements 

 

 

  



 

 

 

 

 

 



 

 

 

  

N°  Réponse commune  Observations CE 

11 Il n'y a pas de SCOT couvrant le territoire de la 
commune actuellement. 

 

12/13 La surface de l’OAP 4 est 7 724 m², d’où le chiffre 
de 42 logements.  

 

14 La dernière version du cadastre et de la photo 
aérienne ne montrent pas l'opération récente, 
donc impossible de mettre à jour les documents 

 

15,16,17 Le taux de logements sociaux s’appliquera à la 
totalité des zones UA, UB et UH. Il convient en 
effet d’exempter le secteur UAa de cette règle, 
puisque ce secteur englobe une opération en 
cours, qu’il convient de régulariser. 

 

18,19 Pas forcément, il faut se référer à la définition des 
accès donnée dans le lexique du règlement :L’accès 
particulier est la partie de terrain possédant les 
caractéristiques d’une voie mais ne desservant 
qu’une seule unité foncière (pouvant comprendre 
plusieurs logements). Il est situé à la limite de la 
voie. 
 

 

20, 21 L’article AUa 12 du règlement n’a pas été modifié à 
l’image de UA 12 UB 12 ou UH 12, car cette zone 
couvre une ZAC approuvée et la modification des 
règles pourrait entraîner une discordance entre le 
projet tel que décrit dans les documents de la ZAC 
et le PLU.  
Les règles de stationnement du secteur UAa sont 
les mêmes que celles de la zone UA.  

 

22 Exemple pour 10 logements : 22 places imposées, 
soit 2,2 places par logement, avec les places 
visiteurs. 
Il s’agit d’un choix politique et ça correspond aux 
besoins sur la commune. 
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23, 
24, 
25 

La multiplication des accès en second rang est 
nuisible pour le fonctionnement urbain et la sécurité, 
c’est un choix politique et c'est aussi ce que 
préconise  le Département sur les RD 

 

26 à 
32 

 

33 à 
38 

Certaines questions sortent du cadre de la 
modification du PLU. 

Il est tout à fait légal de règlementer l’article 6 d’une 
zone, c’est ce qui a été fait en imposant un recul de 
2,5 m. 

Le projet ne prévoit pas d'expropriation, les 
acquisitions se feront au fil des ventes sur le long 
voire très long terme. 

 

39 à 
41 

oui, cela veut que 25 à 50% des emplacements 
doivent être en extérieur car la commune en veut 
aussi en RDC pour les PMR, les visiteurs,... 

Arès réflexion, il sera ajouté « sauf contrainte 
technique liée à un risque d'inondation dûment 
justifiée ». 

 

 

42 cela veut dire qu’au moins 20% de la surface de la 
parcelle ne peut pas être construite. La commune 
souhaite d’ailleurs imposer de la surface végétalisée 
au lieu de la surface de pleine terre en UA (pour 
assouplir la règle). 

 

43 Car une bande de constructibilité de 4 à 30 m par 
rapport aux voies publiques est désormais imposée. 

 

44 Car cela génère des flux automobiles 
supplémentaires 

 

45-
46 

Cela veut dire que seulement 40% de la surface de la 
parcelle peut être construite 

 

47,48 Hors PLU  
49 à 
52 

Choix politique, pas d’obligation d’informer 
individuellement les propriétaires. 
L'état du bâtiment au 81 rue Charles Pathé ne s'y 
prête pas (menace ruine). 

 

53, 
54 

Hors PLU,  
Pas de déviation juste une requalification  
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55 
à 
58 

Seuls les articles non compatibles avec le projet ont 
été modifiés. Le reste des dispositions de la zone UA 
ne nécessitent pas de modification, il n’est donc pas 
utile de créer une nouvelle zone. 

 

59 Il a été décidé de retirer la phrase au sein des 
modalités d’application, puisque c'est expliqué dans 
chaque zone ensuite 

 

60, 
61 

Il est déjà écrit : « en application de l'article R. 421-28 
du Code de l’Urbanisme, la démolition totale ou  
partielle d’un bâtiment, ensemble de bâtiments ou 
mur repéré doit faire l’objet d’une autorisation 
préalable. » Ce n’est donc pas interdit, mais soumis à 
l’appréciation de la commune. 

 

62 Non, dans le cadre de l’instruction, les élus jugeront si 
ça met en valeur le patrimoine ou non 

 

63 
à 
65 

Choix politique en faveur des propriétaires car 
l’isolation par l’extérieur sur pierres apparentes induit 
des problèmes d’humidité. La solution alternative est  
l’isolation par l'intérieur 

 

66 Les élus  ont  considéré que 8 m était largement 
suffisant pour protéger les arbres  

Il a été décidé d’ajouter que les constructions, 
installations ou passages de réseaux sont aussi 
interdits à moins de 8 m d’un arbre. 

 

67 
à 
70 

Il est tout à fait légal de règlementer l’article 6 d’une 
zone, c’est ce qui a été fait en imposant un recul de 
2,5 m. Ce n’est pas une zone non aedificandi au sens 
du code de l’urbanisme. 

 

 

71 Il a été décidé d’enlever la précision des loggias.  

72 Cela signifie qu’il n’y a pas d’ouvertures créant des 
vues 
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73, 
74 

Oui il sera précisé 10 m minimum.  

75 Il a été décidé de ne pas exempter les opérations 
d’ensemble de la règle de recul des 10 m en limite de 
zone. 

 

76 Il apparaît clairement dans le texte que sans ouverture 
le retrait est de 2,5 m. Le schéma ne serait pas très 
différent de celui déjà présenté. 

 

77 Non, c’est induit.  

78 
et 
79 

Aucune règle n’est fixée, donc c’est libre.  

80 Il s’agit du projet architectural du PC. Le PLU ne peut 
pas imposer de pièce supplémentaire. 

 

81 C’est le travail de l'architecte et de l’instruction par la 
commune que de le définir 

 

82 Non, c’est hors PLU.  

83, 
84 

Oui 	cela veut dire que les places ne peuvent être 
situées sur une dalle 

 

85, 
86  

Voir réponse à la question similaire concernant la 
notice 

 

87 Voir réponse à la question similaire concernant la 
notice 
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88 Les modifications sont apparentes, sauf pour les OAP 
thématiques intégralement ajoutées. 

 

89 Le sommaire sera revu.  

90 Dans ce paragraphe, c’est le hameau originel que l’on 
décrit. 

 

91 La morphologie correspond à la forme.  

92 Il n’y a pas de densité minimale, seulement maximale.  

93 Non, ce sont des densités maximales à ne pas 
dépasser. 

 

94 
et 
95 

Voir réponse à la question similaire concernant la 
notice 

 

96 Voir réponse à la question similaire concernant la 
notice 

 


